
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Autorità per le Garanzie nelle Comunicazioni

Parties défenderesses: Istituto Nazionale di Statistica — ISTAT, Presidenza del Consiglio dei Ministri, Ministero dell'Economia e 
delle Finanze

Question préjudicielle

Les principes, visés à l’article 3 de la directive 2002/21/CE [du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques] (1), selon lesquels les États 
membres doivent garantir l’impartialité et l’indépendance des autorités réglementaires nationales également sur le plan 
financier et organisationnel, ainsi que le principe, visé à l’article 12 de la directive 2002/20/CE [du Parlement européen et 
du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'autorisation de réseaux et de services de communications électroniques] (2), selon 
lequel elles s’autofinancent en grande partie, s’opposent-ils à une réglementation nationale (telle que la réglementation 
pertinente aux fins de la présente affaire) qui soumet ces autorités aussi, de manière générale, aux dispositions en matière de 
finances publiques et, en particulier, à des dispositions particulières en matière de limitation et de rationalisation des 
dépenses des administrations publiques»? 

(1) Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre réglementaire commun pour les 
réseaux et services de communications électroniques (directive cadre) (JO L 108 du 24.4.2002, p. 33).

(2) Directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'autorisation de réseaux et de services de 
communications électroniques (directive «autorisation») (JO L 108 du 24.4.2002, p. 21).

Demande de décision préjudicielle présentée par le Vrhovno sodišče Republike Slovenije (Slovénie) 
le 1er juin 2015 — Drago Nemec/République de Slovénie

(Affaire C-256/15)

(2015/C 302/18)

Langue de procédure: le slovène

Juridiction de renvoi

Vrhovno sodišče Republike Slovenije

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Drago Nemec

Partie défenderesse: République de Slovénie

Questions préjudicielles

1) La disposition de l’article 2, point 1, troisième alinéa de la directive 2000/35/CE (1) doit-elle être interprétée en ce sens 
que, dans un système où les personnes physiques obtiennent, pour exercer une activité économique, une autorisation 
qui indique les activités pour lesquelles elle est accordée, il ne s’agit pas d’une entreprise et, par conséquent, pas non plus 
d’une transaction commerciale au sens de ladite disposition si la transaction qui a donné lieu au retard de paiement se 
rapporte à une activité qui n’est pas visée par l’autorisation;

et, en cas de réponse négative à la question précédente:

2) La disposition de l’article 2, point 1, troisième alinéa de la directive 2000/35/CE doit-elle être interprétée en ce sens 
qu’une personne physique est considérée comme un entreprise et une transaction ayant donné lieu au retard de 
paiement comme une transaction commerciale au sens cette disposition, lorsqu’il s’agit d’une transaction qui, si elle ne 
relève pas de l’activité enregistrée de cette personne, découle d’une activité qui, de par sa nature, peut être une activité 
économique, et d’une transaction pour laquelle une facture a ensuite été établie; et
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3) la règle selon laquelle les intérêts de retard cessent de courir lorsque la somme des intérêts échus et non payés atteint le 
montant du principal (règle ne ultra alterum tantum) est-elle contraire aux dispositions de la directive 2000/35/CE?

(1) Directive 2000/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les 
transactions commerciales (JO L 200, p. 35).

Demande de décision préjudicielle présentée par le Consiglio di Stato (Italie) le 11 juin 2015 — Beca 
Engineering Srl/ Ministero dell'Interno

(Affaire C-285/15)

(2015/C 302/19)

Langue de procédure: l'italien

Juridiction de renvoi

Consiglio di Stato

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Beca Engineering Srl

Partie défenderesse: Ministero dell'Interno

Question préjudicielle

La directive 89/106/CEE du Conseil, du 21 décembre 1988, relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres concernant les produits de construction (1), telle que modifiée par le 
règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil, du 29 septembre 2003 (2), s’oppose-t-elle à ce que les 
cheminées doivent «être réalisées avec des matériaux incombustibles», comme le prévoit la disposition figurant à la 
deuxième partie de l’annexe IX à la cinquième partie du décret législatif no 152 du 3 avril 2006 concernant les «centrales 
thermiques civiles», qui n’a pas été notifiée? 

(1) JO L 40, p. 12.
(2) Règlement (CE) no 1882/2003 du Parlement européen et du Conseil du 29 septembre 2003 portant adaptation à la décision 

1999/468/CE du Conseil des dispositions relatives aux comités assistant la Commission dans l'exercice de ses compétences 
d'exécution prévues dans des actes soumis à la procédure visée à l'article 251 du traité CE (JO L 284, p. 1).

Demande de décision préjudicielle présentée par le Consiglio di Stato (Italie) le 12 juin 2015 — 
Società Lis Srl, Società Cerutti Lorenzo Srl/Abbanoa SpA

(Affaire C-287/15)

(2015/C 302/20)

Langue de procédure: l’italien

Juridiction de renvoi

Consiglio di Stato

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Società Lis Srl, Società Cerutti Lorenzo Srl

Partie défenderesse: Abbanoa SpA
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